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266 CH. DUFOUR

VI. Fam. Rotalidae.

Cette famille est très peu développée en Suisse et je ne connais,

de toutes les formations jurassiques et crétacées, que cinq
espèces.

37. Planorbulina sp. ind. Probablement une variété de P.
mediterranea.

Calcul de la hauteur de chute de la colonne de grêle qui tomba près

de l'embouchure de la Dranse, le ï août 1885,

par Ch. DUFOUR, professeur.

On a souvent discuté la hauteur de chute de la grêle. Les
idées les plus divergentes se sont fait jour à ce sujet ; et comme
l'observation directe était le plus souvent impossible, on se
laissait guider par des considérations de diverses natures qui
laissaient planer un haut degré d'incertitude sur les chiffres
auxquels on arrivait.

Aussi ai-je noté avec soin une observation faite dans des
circonstances exceptionnellement favorables, le 2 août 1885,
observation qui permet d'avoir une idée approximative de la hauteur

de la colonne de grêle qui s'abattit ce jour-là dans les
environs de Thonon, département de la Haute-Savoie.

Le 2 août 1885, à 6 h. 2 m. du soir, temps moyen, on voyait,
depuis le port de Morges, une colonne de grêle qui tombait près
de l'embouchure de la Dranse, dans le voisinage de Thonon.
L'extrémité supérieure et l'extrémité inférieure de cette colonne
étaient très bien visibles. Malheureusement, en ce moment, je
n'avais sous la main aucun instrument propre à mesurer un
angle, et toutes les cimes voisines auxquelles j'aurais pu le
rapporter étaient cachées par les nuages. Faute de mieux, je
comparai la hauteur de cette colonne de grêle à la hauteur du soleil
que l'on voyait assez bien malgré l'état du ciel, et il me sembla
qu'elle en était au moins les deux tiers. Le calcul montre qu'en
cet instant la hauteur réelle du soleil au-dessus de l'horizon
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était 13°21', et en tenant compte de la réfraction, on trouve
pour la hauteur apparente 13°25'. On peut donc admettre pour
la hauteur apparente de la colonne de grêle au moins 8°57'.

Quant à sa distance de Morges, il me semblait bien que cette
grêle tombait au bord du lac près de l'embouchure de la Dranse.
Toutefois, pour être certain que je n'étais pas victime d'une
illusion, et que je n'estimais pas à tort à l'embouchure de la Dranse
une colonne qui était beaucoup plus près de moi, je me rendis
quelques jours plus tard à bord du bateau à vapeur le Mont-
Blanc qui, au moment de l'orage, devait passer près du point
où tombait la grêle; je questionnai l'équipage, et j'appris que le
bateau avait reçu plusieurs grêlons, et que le plus grand nombre

de ceux-ci était tombé sur le rivage ou sur le lac entre le
rivage et le bateau. Or en ce moment le bateau passait à 10,500
mètres de Morges.

On peut donc admettre au minimum 8°57' pour la hauteur
apparente de la colonne de grêle et 10,500 mètres pour la
distance à laquelle elle tombait, ce qui donne ainsi 1653 mètres

pour la hauteur de cette colonne.
Ici l'élément incertain est l'appréciation de la hauteur apparente

de la colonne de grêle, estimée aux deux tiers de la hauteur

du soleil ; mais, dans tous les cas, l'erreur n'est pas
considérable; et le résultat donne, au moins approximativement, la
hauteur de la colonne de grêle du 2 août 1885. On voit donc que,
pour cette hauteur, on ne peut pas admettre des valeurs de 150
à 200 mètres, comme on l'a dit quelquefois.
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